L E X D J Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial
Décision n° 48-337-1924 Promotions.

n° 48-337-1924

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 31 décembre 1924
Numéro JO Date du numéro

n°® 337 du 30/12/1924 30 décembre 1924

TEXTE INTEGRAL

sont promus, a compter du ler janvier 1925, dans le personnel indigéne dés douanes : agent de 1re classe, apres cing ans,
Faredja Saleh, agent de 1re classe avant cinq ans; agent de 2e classe, Ouarsama Aden, agent de 3e classe; agents de 5e
classe les agents de 6 e classe Robleh Mahmoud, Doaleh Djama et Robled Ali.
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